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Monsieur le Préfet de la Région du 

Tchologo ; 

Mesdames et Messieurs les Membres 

du Corps préfectoral ; 

Monsieur le Vice-Président du Conseil 

Régional ; 

Mesdames et Messieurs les Députés et 

Sénateurs de la Région du Tchologo ; 

Monsieur le Maire de la Commune de 

Ferkessédougou ;  
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Messieurs les maires des communes de 

Ouangolodougou , Diawala et Niellé ; 

Mesdames et Messieurs les Directeurs 

et Chefs de service ; 

Distingués Chefs traditionnels et 

Guides religieux ; 

Mesdames et Messieurs les 

Représentants des associations de 

jeunes, de femmes et de la société 

civile ; 
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Mesdames et Messieurs les 

journalistes et agents de presse ; 

Distingués invités ; 

Mesdames et Messieurs ; 
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C’est un réel plaisir pour moi d’être ici 

ce matin à Ferkessédougou, pour 

l’ouverture officielle de la délégation de 

l’Institution Le Médiateur de la 

République dans la région du Tchologo.  

Je voudrais remercier le Préfet de Région 

du Tchologo, l’ensemble du Corps 

Préfectoral, le maire de la Commune de 

Ferkessédougou, ainsi que l’ensemble 

des élus locaux de la région, pour leur 

présence ce jour, à cette cérémonie 
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d’installation du Médiateur Délégué de 

la région du  Tchologo.  

 

Mesdames et Messieurs ; 

Le Médiateur de la République est une 

Autorité Administrative Indépendante, 

investie d’une mission de service public.  

Cette mission porte essentiellement : 
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- sur la protection des droits des 

Citoyens vis-à-vis de l’Administration 

Publique,  

 - sur le Renforcement de la Cohésion 

sociale, et  

- sur la protection des droits des 

personnes vulnérables. 

Notre rôle est donc de régler les 

différends quels qu’ils soient  opposant 

les citoyens ou les communautés 

nationales, à l’Administration Publique 
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ou tout organisme investi d’une mission 

de service public. Par exemple les 

lenteurs administratives, les pensions 

ou les prestations impayées, les 

revendications professionnelles,… 

 Par le pouvoir d’injonction dont 

bénéficie le Médiateur de la République, 

il peut enjoindre aux personnes ou 

entités mise en cause de : 

- répondre à sa requête dans un délai 

donné ,  
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- de demander l’exécution de sa 

recommandation dans un délai 

déterminé à la fin d’un dossier. 

Si la personne mise en cause ne  répond 

pas il peut faire un rapport spécial contre 

elle au Président de la République et / ou 

publier la recommandation dans le 

journal officiel ou dans tout autre 

journal. 

Il  revient également au Médiateur de la 

République de régler les conflits intra et 
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intercommunautaires opposant des 

groupes ethniques, culturels ou religieux 

notamment sur des problèmes fonciers 

ou de chefferie traditionnelle. L’objectif 

pour l’Institution étant de consolider la 

cohésion sociale dans les différentes 

couches de la société. 

Le Médiateur de la République est 

chargé de veiller à la protection des 

droits des citoyens et en particulier des 

personnes vulnérables : les enfants, les 
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femmes et les minorités. Car nous avons 

tous les mêmes  droits et sommes égaux 

devant la loi. 

Par ailleurs, Le Médiateur de la 

République peut s’autosaisir de toute 

question relevant de sa compétence 

toutefois qu’il estime qu’une personne 

ou un groupe de personnes a été lésé 

dans ses droits ou que la cohésion sociale 

peut être mise à mal. Le Médiateur de la 

République use de ce droit d’auto-
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saisine en cas de conflit communautaire 

et en situation de dysfonctionnement 

récurrent d’un organisme public causant 

ou susceptible de causer des préjudices 

aux citoyens.  

 

L’ouverture de cette nouvelle délégation 

dans votre région vous donne ainsi 

l’opportunité de bénéficier 

gracieusement de tous ces services dont 

je viens de vous parler. 
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A ce jour, quatorze (14) Médiateurs 

délégués ont été nommés dans les chefs-

lieux de région suivants : Bondoukou, 

Bouaké, Daloa, Dimbokro, Duékoué, 

Gagnoa, Guiglo, Korhogo, Man, 

Odienné, San-Pedro, Séguéla, Katiola et 

Touba pour être plus proche des 

populations et mener à bien les 

différentes missions d’équité pour tous 

et de renforcement de la cohésion sociale 

de l’Institution.  
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Nous avons installé un comités de veille 

et de suivi de la situation de la cohésion 

sociale (CVSC) dans chaque 

département du pays, ainsi que dans 

chaque commune et sous-préfecture du 

district d’Abidjan soit 127 comités de 

veilles et de suivi de la situation de la 

cohésion sociale. 

L’ouverture de ces délégations et la mise 

en place de ces comités de veille 

traduisent ma volonté de mener une 
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médiation proactive et dynamique 

pour le bien-être des populations de 

notre pays.  

Je voudrais remercier les membres des 

comités de veille de la région du 

Tchologo, qui se rendent disponibles et 

travaillent bénévolement à nos côtés. 

 

Mesdames et messieurs,  
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Vous conviendrez avec moi, que 

l’exercice de missions aussi complexes 

que celles dévolues à notre Institution 

nécessite au-delà des compétences 

professionnelles, des qualités humaines 

telles que le don de soi, l’écoute, la 

probité et la sagesse. C’est ce qui nous a 

guidé dans le choix de Monsieur 

Tiekorobagnouma OUATTARA, 

Médiateur Délégué de la région du 

Tchologo. Inspecteur Général de 
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l’enseignement primaire. Monsieur 

OUATTARA a servi son pays la Côte 

d’Ivoire, pendant plus d’une quarantaine 

d’années. En marge de ses activités 

professionnelles, Monsieur 

OUATTARA s’est mis au service des 

populations locales .  

Je reste convaincu, qu’il saura mettre à 

profit cette expérience, dans 

l’accomplissement de ses missions de 

protection des droits des citoyens  et du 
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maintien de la cohésion sociale dans 

cette belle région.  

 

Mesdames et Messieurs ; 

Honorables invités, 

Je voudrais clore mon intervention en 

souhaitant plein succès à mon 

collaborateur Monsieur 

Tiekorobagnouma OUATTARA, tout en 
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le rassurant de notre présence constante 

à ses côtés. 

Merci à toutes et à tous d’avoir rehaussé 

de votre présence, l’éclat de cette 

cérémonie.  

 

Je vous remercie. 

                                       

 Adama TOUNGARA 


